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Annexe 3 – Photographies de la zone d’implantation 

 

 

 

Carte de localisation des prises de vue  



Environnement proche : 

 

   

 

   

 

Environnement lointain : 

   

 

 

Cliché 1 – Vue de la digue démantelée (vue vers 

l’aval), 2016 

Cliché 2 – Thalweg le long de la digue démantelée 

(vue vers l’aval),  

Cliché 3 – Chenal aval recreusé (vue vers l’aval), 

2016 

Cliché 4 – Emplacement des brèches et du 

recreusement du chenal amont (vue vers l’aval), 2016 

Cliché 5 – Digue ou seront créées les deux brèches 

amont, 2016 

Cliché 7 – Vue de la digue démantelée, 2016 
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Annexe 5 – Photographies des abords de la zone de travaux 

 

 

  

 

     

  

Cliché 1 – Voie communale longeant le site (distance 

avec le projet 110 m).  

Cliché 2 – Voie bleue longeant le site (distance avec 

le projet : 15 m)  

Cliché 4 – Boisements aux abords du site Cliché 3 – Aire de stationnement (distance avec le 

projet 50 m)  
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